Communiqué de presse

PLUS DE 300 000 ENFANTS MINEURS
VIVENT AVEC UN SEUL DE LEURS PARENTS
EN PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Un enfant mineur sur dix
vit dans une famille recomposée

Famille
« traditionnelle »

Famille zgz
monoparentale :
Famille
recomposée
o, P
A a
[ X ) . . [ X )
P9Y Y Y95
25 % 65 % 11 %
21 % en France 68 % en France 11 % en France
meétropolitaine métropolitaine métropolitaine

Une famille est dite « traditionnelle » lorsque tous les
enfants sont ceux du couple.

Un enfant sur trois vit
avec un seul de ses parents

Avant 3 ans De 15 a 17 ans

17 % 44 %

82 %

des enfants vivant
avec un seul de leur parent
vivent avec leur mere

(81 % en France métropolitaine)

Enfants concernés par la garde

alternée

Sur 100 enfants mineurs vivant

J avec un seul de leur parent,

—
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1 1 sont en garde alternée

(résident de maniere alternative
chez leurs deux parents)

Contre 13 sur 100 en France
métropolitaine .
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Part des enfants en garde alternée
parmi les enfants de parents séparés

14 %

13 % 13 %
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<3ans 3-5ans 6-8 ans 9-11ans 12-14ans 15-17 ans

Des conditions de vie moins
favorables pour les enfants
des familles monoparentales

33 %

des enfants vivant en famille
monoparentale ont leur parent
sans emploi

16 % 10 %

pour les familles pour les familles
recomposées « traditionnelles »

La suroccupation touche plus
fréquemment les enfants des familles
monoparentales

21 % 32%
des enfants mineurs des enfants en famille

vivent dans un monoparentale
logement suroccupé
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